RÉPONSES DE GAZIFÈRE INC.

AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
RELATIVE À LA DEMANDE TARIFAIRE 2006 DE GAZIFÈRE INC. 
PHASE I DU DOSSIER
AUGMENTATION PROVISOIRE DES TARIFS DE DISTRIBUTION

1. Référence :
Pièce GI-1, document 1.2.
Préambule : 

«  Gazifère présente les informations suivantes :  
· hausse du loyer et entretien cause 2005 - budget 2006  256 700 $

· répartition des appels cause 2005 – budget 2006           97 100 $ »  
Demandes :
1.1 Au poste « hausse du loyer et entretien » veuillez indiquer s’il y a lieu, la portion de cette hausse qui pourrait être imputée à des activités non réglementées.
Réponse 1.1 :
La portion de la hausse qui sera imputée aux activités non réglementées est de 32 800$ ce qui correspond à 10,2% de la hausse totale incluant les frais de déménagement.  Gazifère a omis de tenir compte de cette allocation aux activités non réglementées dans le calcul de l’augmentation provisoire de 4,7% à la pièce GI-1, document 1.1.  Par contre, les charges d’exploitation totales prévues pour 2006 de 7 577 000$ telles que spécifiées à la pièce GI-5, document 1, page 3 de 3, réponse 3.2, tiennent compte de l’allocation du loyer et de l’entretien de 10,2% aux activités non réglementées.  
1.2 Au poste « répartition des appels » veuillez préciser si des coûts ont été inclus à ce poste pour des activités non réglementées, si oui, dans quelle proportion et quelles sont les activités prévues.
Réponse 1.2 :
Les coûts associés à la répartition des appels sont alloués à 100% aux activités réglementées.  Gazifère implante un centre de répartition des appels qui couvrira 24 heures par jour, sept jours par semaine pour des raisons de sécurité liées à son réseau de distribution.     
1.3 À la note 3 reliée aux 97 100 $ pour la répartition des appels, il y est précisé que seulement 50% des salaires passent aux charges d’exploitation l’autre 50% est capitalisé. Veuillez expliquer et préciser quelles sont les charges d’exploitation pouvant être capitalisées.

Réponse 1.3 :
Le centre de répartition coordonne et répartit le travail entre les techniciens de chantier.  Puisque environ 50% des salaires des techniciens de chantier sont capitalisés dans des projets spécifiques, il est donc raisonnable de capitaliser 50% des salaires des répartiteurs.
2. Référence :
Pièces GI-3, document 4, colonne 6, page 2, et 



Dossier R-3537-2004, pièce GI-14, document 7, colonne 6, page 1, 



révisée le 11 mai 2005.
Préambule : 

« Gazifère présente la hausse provisoire de tarifs de distribution de 4,8 % répartie entre les classes de tarifs 1 à 9 de la façon suivante :

	Tarifs provisoires 2006
	1
	2
	3
	4
	5
	9

	Taux %


	4,8
	4,8
	4,8
	4,9
	5,0
	5,2


	Tarifs 2004-2005 suite à la D-2005-58
	1
	2
	3
	4
	5
	9

	Taux %


	1,6
	2,8
	0,8
	1,3
	1,8
	2,1


Demande :
2.1 Veuillez expliquer quels ont été les éléments pris en compte afin de modifier la répartition de la hausse tarifaire proposée comparativement à celle autorisée dans le dossier tarifaire 2004-2005. 

Réponse 2.1 :
Gazifère is proposing to set its 2006 distribution revenues by applying a factor of 4.7% to its October 1, 2005 distribution rates.  The recovery of the revenues from each rate class was derived by applying the 4.7% to each rate class variable delivery charge.  Therefore, unlike a traditional cost of service rate application, the Company did not perform a fully allocated cost study in which the forecast costs are allocated to each of the rate classes which is used as the starting point for the rate design.   

3. Référence :
Pièce GI-5, document 1, page 3

Préambule : 

« Les charges d’exploitation totales prévues pour 2006 selon le coût de service se chiffrent à 7 577 000 $.  Les charges d’exploitation prévues selon le coût de service excèdent de 394 200 $ le résultat obtenu par la formule.»  
Demandes :
3.1 Veuillez présenter une ventilation des charges d’exploitation totales prévues pour 2006 de 7 577 000 $.

Réponse 3.1 :
Voir GI-5, document 2.1.

3.2 Veuillez présenter un tableau démontrant l’excédent de 394 200 $ résultant de la comparaison entre la méthode du coût de service et le résultat obtenu par la formule aux fins de la détermination des charges d’exploitation prévues pour 2006.
Réponse 3.2 :
Voir GI-5, document 2.1.

ÉTUDE D’ALLOCATION DES COÛTS DE TRANSPORT ET D’ENTREPOSAGE RELIÉS AU TARIF 200 D’ENBRIDGE GAS DISTRIBUTION

4. Référence :
Pièce GI-2, document 1, page 8 ; et



Dossier R-3537-2004. pièce GI-18, document 2, page 18.
Préambule : 

«  Lors de l’étude de la demande tarifaire 2004-2005, Gazifère répondait à la question no 19.1 de la Régie, traitant des changements prévus à la méthode d’allocation des coûts donnant suite aux changements apportés au Tarif 200 que, 
The increase in the load balancing revenue requirement for Rate 200 is the result of a change in the manner in which EGD allocates long haul transportation costs to its rate classes. Previously, EGD classified and allocated these costs based on a peak/annual factor of 60/40 where 60% of the costs were allocated as peak day and 40% of the costs were allocated as annual volume. These costs are now classified and allocated based on 100% annual volumes. This change in methodology results in a decrease in the level of allocated costs to general service customers and an increase in transportation costs to large volume customers including Rate 200. EGD also introduced interruptible curtailment credits which recognizes and compensates interruptible customers for the operational benefits they provide to EGD’s gas supply operations. As a result of Gazifère’s Rate 9 interruptible customers, Rate 200 also receives a curtailment credit. »  

De plus, dans la présente demande, Gazifère a deposé les tableaux suivants: 

[image: image1.png]Tables 1 and 2 below show the existing and proposed classification and
allocation factors for transportation and storage costs.

Table 1: CURRENT ALLOCATION FACTORS

Description

Classifier

Alocation Factor

Upstream Transportation
EGD Distribution & Niagara
Storage Space

Storage Deliverability
‘Seasonal Supply

Peaking Service

30% Peak / 70% Annual
30% Peak / 70% Annual

Peak & Annual Delivery Volumes
Peak & Annual Delivery Volumes
Excess Winter Over Annual Average
Peak Volumes
na
na

Table 2: PROPOSED ALLOCATION FACTORS

Description

Classifier

Allocation Factor

Upstream Transportation
EGD Distribution & Niagara
Storage Space

Storage Deliverability
‘Seasonal Supply

Peaking Service

100% Annual

60% Peak / 40% Annual

Annual Delivery Volumes
Peak & Annual Delivery Volumes
Excess Winter Over Annual Average
Peak Over Winter Average
Excess Winter Over Annual Average
Peak Over Winter Average





[image: image2.png]The rate class impacts based on the implementation of cost allocation
changes to October 1, 2005 Pass On are presented in Table 3. October 1,
2005 Pass On represents the base for January 1, 2006 rates.

Table 3: RATE CLASS IMPACTS (OCT. 1, 2005 PASS ON)

Rate T-Service T-Senvice System Gas
Class Impact Impact Impact
5000 % %
Rate 1 S1167 16% 05%
Rate2 $166.5 10% 04%
Rate 3 502 na 0.1%
Rate 4 (s8.1) 16% 05%
Rate 5 (5229) 29% na
Rates (5252.4) 205% na
Total 500 na na





Demandes :
4.1 Veuillez comparer les résultats des changements apportés à la méthodologie et présentés dans le présent dossier tarifaire avec les explications déposées lors de la demande tarifaire précédente concernant les modifications apportées au Tarif 200 et leurs conséquences. 
Réponse 4.1 :
The Ontario Energy Board (OEB) approved the cost allocation changes for Enbridge Gas Distribution (EGD) in RP-2003-0203 (2005 Rate Case). The changes took effect in 2005, and, as described in response to question number 19.1 from the Régie in the 2004-2005 Rate Case, resulted in an increase in transportation costs to large volume customers, including Rate 200.

The proposed changes would align Gazifère’s cost allocation methodology with the one approved for EGD.  The changes reflect the cost drivers embedded in EGD’s Rate 200, thereby enhancing cost causality and allowing for eventual unbundling of upstream transportation costs from Gazifère’s delivery charges.

The proposed methodology is exactly the same as the methodology approved by the OEB and now used by EGD. The only, but important difference is that Gazifère makes use of EGD’s distribution system and Niagara Gas pipelines to deliver Gazifère’s annual volumes and to meet peak demand. The classification of these costs reflects Gazifère’s system load factor. 

In this application the Company is proposing to classify these costs as 60% peak / 40% annual demand (vs. the current classification of 30% peak / 70% annual demand). The proposed classification better reflects Gazifère’s current as well as anticipated longer-term system load factor. 

With this in mind, if classification of EGD Distribution and Niagara Gas costs were kept at 30% peak / 70% annual demand as shown in Table 1 (i.e. no change), then the T-service impacts shown in Table 3 would be smaller (i.e. closer to zero percent) for all customer classes.

The Company, nevertheless, recommends that the proposed update to the classification of EGD Distribution and Niagara Gas costs be approved as proposed in Table 2. The proposed change does not affect the level of Gazifère’s revenue requirement. It does serve, however, to reflect the current use of these facilities for meeting Gazifère’s annual and peak demands and to subsequently allocate costs to appropriate rate classes.

Also, with respect to curtailment credits, the Company is proposing that the entire credit amount be allocated to Rate 9 interruptible customers to compensate them for release of capacity on curtailment days. This change lowers the overall cost level for Rate 9 customers as presented in Table 3.

4.2 Veuillez présenter les motifs à l’appui, dans le cas du « EGD Distribution & Niagara », à l’effet que les taux passent de 30 % Peak / 70 % Annuel – à ‑ 60 % Peak / 40 % Annuel, (Tableaux 1 et 2).

Réponse 4.2 :
Please see responses 5.1.1 and 5.1.2 in exhibit GI-7, document 1.

4.3 Veuillez comparer les résultats des changements apportés à la méthodologie et présentés dans le présent dossier avec le commentaire effectué par Madame Malini Giridhar lors de l’audience tenue dans le dossier R-3537-2004, le 17 janvier 2005 :  « It is appropriate to change Gazifère’s methodology. Particularly, Gaz Metro is already following the methodology that Enbridge Gaz Distribution has now adopted. So it is appropriate to change the methodology. For Gazifère’s retail cutomers, the impact would not be as significant as it was for EGD, because we were allocating 60 % of cost on peak day. Gazifère allocates 30 % of cost on peak day.  Nonetheless, there will still be an impact for Gazifère’s large volume rates would go up somewhat, and residential and general service rates would come down somewhat… » Notes sténographiques, Audience du 17 janvier 2005, Volume 1, pages 215 et 216.
Réponse 4.3 :
At the time of Madame Malini Giridhar’s testimony the Company had not yet conducted a detailed review of Gazifere’s upstream cost components and associated cost allocation methodology. Madame Giridhar’s comments were based on the outcome of cost allocation changes at EGD.

4.4 Veuillez préciser si des modifications ont été apportées à la méthode d’allocation des coûts de distribution, si oui lesquelles.
Réponse 4.4 :
All of the proposed cost allocation changes address allocation of costs incurred upstream of the Gazifère’s gas distribution system.

No changes are being proposed to the allocation of Gazifère’s distribution costs.

PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
5. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 5.
Préambule : 

Pour le programme Générateur d’air chaud certifiés Energy Star, dans le marché existant, un taux d’opportunisme de 30% est appliqué aux économies résultant de l’achat d’appareils et ce taux est évalué à 6% pour les systèmes loués.

Un taux d’opportunisme de 85% est appliqué aux économies résultant de la location d’équipements certifiés Energy Star dans les nouvelles habitations.

Demande :
5.1 Veuillez expliquer la manière dont sont estimés ces différents taux d’opportunisme. Veuillez notamment justifier des taux d’opportunismes de 6% et 85% pour les systèmes loués du marché existant et de la nouvelle construction.
Réponse 5.1 :
Pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle, Gazifère doit s’appuyer autant que possible sur les efforts de planification d’Enbridge Gas Distribution et des autres grands distributeurs afin de minimiser les coûts de développement de ses interventions.

Conséquemment, Gazifère utilise le même taux d’opportunisme de 30% pour l’achat d’appareils à haut rendement énergétique qu’EGD depuis son tout premier PGEÉ (voir la requête 3430-99, pièce GI-15, document 1, page 13).
Le taux d’opportunisme de 6% appliqué aux économies d’énergie résultant de la location d’appareils a été établi en fonction du pourcentage de clients qui, entre 1998 et 2004, ont demandé explicitement de louer des appareils à haut rendement énergétique comparativement à l’ensemble des participants au programme de location.  Ce taux est expliqué davantage en page 13 de la pièce GI-15, document 1, dans le dossier R-3537-2004.  

Un taux d’opportunisme de 85% a été évalué pour la location d’appareils dans la nouvelle construction puisque 15 % des générateurs à air chaud installés dans les nouvelles habitations entre 1998 et 2004 sont de moyenne efficacité énergétique.

6. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 7.
Préambule : 

Pour le programme Installation de thermostats programmables, un taux d’opportunisme de 11% est évalué pour les économies résultant du Volet achat – existant et nouvelle construction.

Demandes :
6.1 Veuillez expliquer la manière dont est évalué ce taux d’opportunisme. 

Réponse 6.1 :
Tel qu’indiqué en réponse à la question 5.1, Gazifère doit s’appuyer sur les efforts de planification des grands distributeurs tels que EGD pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle.
Conséquemment, Gazifère utilise le même taux d’opportunisme de 11% au Volet achat du programme que EGD. 
6.2 Veuillez fournir le taux d’opportunisme considéré pour le Volet location – existant et nouvelle construction.
Réponse 6.2 :
Gazifère applique un taux d’opportunisme de 0% en ce qui concerne le remplacement des générateurs à air chaud et de la location d’appareils dans la nouvelle construction puisque cette mesure n’a jamais été demandée par la clientèle.

7. Références :
(i)  Pièce GI-4, document 1, page 8 ;

(ii) Pièce GI-4, document 1, page 27.
Préambule : 

En référence (i), Gazifère indique qu’il propose d’offrir, dans le cas du volet achat du programme Installation de thermostats programmables, un thermostat programmable gratuit lors de l’installation d’un générateur à air chaud à haut rendement énergétique.

Pour le volet location, puisque les clients participant au programme de location de générateurs d’air chaud de Gazifère assument la totalité du coût de la mesure sur la durée de vie utile du générateur offert en location, Gazifère prévoit assumer la totalité du coût de cette mesure.
En référence (ii), le Tableau I présentant les cas-type des programmes spécifie qu’une aide financière de 75 $ est accordée pour les programmes Thermostat (achat) et Thermostat (location). Le programme Thermostat NC (location) bénéficie pour sa part d’une aide financière de 30 $.
Demandes :
7.1 Veuillez indiquer le nombre moyen de thermostats par habitation de la clientèle visée par ce programme.
7.2 Veuillez expliquer la différence d’aide financière prévue entre les marchés existant et nouvelle construction, compte tenu que Gazifère se propose d’assumer la totalité du coût de la mesure dans les deux cas.
Réponses 7.1 et 7.2 :
Gazifère installe un thermostat par habitation.  Gazifère ne paie pas pour l’installation des thermostats dans la nouvelle construction puisque des thermostats standards auraient de toute façon été installés.

8. Références :
(i)  Pièce GI-4, document 1, page 8 ;

(ii) Pièce GI-4, document 2, page 10.
Préambule : 

En référence (i), Gazifère prévoit qu’un nombre équivalent de participants au Volet achat du Programme de générateurs d’air chaud certifiés Energy Star (120) se prévaudront du volet achat du programme Installation de thermostats programmables. 
Pour le volet location, Gazifère prévoit remplacer un total de 1 750 thermostats conventionnels par des thermostats programmables lors de visites d’entretien de ses générateurs d’air chaud offerts en location auprès de sa clientèle.

Le Tableau 1 de la référence (ii) fait état des résultats suivants :
	
	Participants prévus
	Participants au 30/09/05

	Thermostats programmables
	
	

	- Achat
	120
	61

	- Remplacement location
	2 500
	0

	- Nouvelles locations
	700
	0


Demande :
8.1 Compte tenu des prévisions pour 2005 et des résultats obtenus au 30 septembre 2005, veuillez élaborer sur les ajustements apportés aux approches commerciales ou autres permettant à Gazifère de viser 120 participants pour le volet achat et 1 750 participants pour le volet location.
Réponse 8.1 :
Tel qu’indiqué dans le Rapport annuel du PGEÉ à la pièce GI-4, document 2, aux pages 3 et 5, Gazifère n’a pu mettre en oeuvre le programme de thermostats pour le volet location pour l’année témoin 2004-2005 selon les conditions énoncées par la Régie dans sa décision D-2004-235.  

Cependant, dans la mesure où la Régie approuve ce programme selon les termes et conditions de Gazifère, celle-ci sera en mesure de rencontrer l’objectif visé en 2006 et prévoit remplacer un total de 1 750 thermostats conventionnels par des thermostats programmables lors de visites d’entretien de ses générateurs à air chauds offerts en location auprès de sa clientèle. 

Quant au volet achat, Gazifère entend intensifier la promotion du programme.

9. Références :
(i)   Dossier R-3537-2004, pièce GI-15, document 1, page 17 ;

(ii)  Décision D-2004-235, dossier R-3537-2004, page 13 ;

(iii) Pièce GI-4, document 1, page 12.
Préambule : 

En référence (i), Gazifère affirme que « Participation targets were lowered from 5 homes in 2003 to 3 homes in 2004, but there has still been no customer uptake for Novoclimat houses despite Gazifère’s advertising efforts. It is for this reason that Gazifère is proposing to discontinue this program for 2005. »

La Régie demande cependant à Gazifère, en référence (ii), de maintenir Novoclimat pour 2004‑2005, malgré que ce programme n’ait pas atteint les objectifs fixés par les années passées.
En référence (iii), Gazifère prévoit que 60 maisons certifiées Novoclimat seront construites sur son territoire en 2006. 

Demande :
9.1 Compte tenu des résultats obtenus par le passé et de l’intention manifestée précédemment par Gazifère d’éliminer le programme Novoclimat, veuillez élaborer sur les ajustements apportés aux approches commerciales ou autres permettant à Gazifère de viser la certification de 60 maisons en 2006.

Réponse 9.1 :
Les efforts déployés par Gazifère et l’Agence de l’efficacité énergétique depuis quelques années dans la promotion du programme Novoclimat auprès des entrepreneurs et de la clientèle résidentielle ont finalement porté fruits.  

Un entrepreneur de la région de l’Outaouais a récemment annoncé la construction d’un projet de développement résidentiel qui sera entièrement accrédité Novoclimat.  Cet entrepreneur prévoit construire 2 000 maisons certifiées Novoclimat au cours des 10 prochaines années dans le secteur Aylmer, à raison de 200 unités annuellement.

Cependant, compte tenu du fait que cet entrepreneur construit habituellement une centaine d’unités annuellement et qu’on prévoit une diminution de l’activité dans le secteur de la construction résidentielle, Gazifère croit qu’il est plus raisonnable de prévoir que 60 maisons seront certifiées en 2006.

10. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 15
Préambule : 
La consommation de référence du programme Analyses énergétiques et thermographiques a été établie en fonction du programme PR-370 du Plan d’action 2005-2006 révisé du FEÉ.

Demande :
10.1 Veuillez confirmer que les clientèles visées par le FEÉ et Gazifère pour un tel programme sont identiques au point que la consommation de référence puisse être transposée. Veuillez notamment considérer les types d’habitation touchés, la consommation typique et la zone d’intervention.

Réponse 10.1 :
Tel qu’indiqué en réponse à la question 5.1, Gazifère doit s’appuyer sur les efforts de planification des grands distributeurs pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle.

À notre avis, il ne devrait pas y avoir de différence notable entre les clientèles visées par Gazifère et le FEÉ quant aux types d’habitation touchés, la consommation typique et la zone d’intervention et s’appuie sur les résultats d’évaluation obtenus par Gaz Métro et le FEÉ pour cette initiative.

11. Références :
(i)  Pièce GI-4, document 1, page 15 ;

(ii) Pièce GI-4, document 2, page 11.
Préambule : 

En référence (i), Gazifère prévoit que 35 clients doivent se prévaloir, en 2006, des rabais offerts dans le cadre du programme Analyses énergétiques et thermographiques. 

Le Tableau 1 de la référence (ii) fait état des résultats suivants :

	
	Participants prévus
	Participants au 30/09/05

	Analyses énergétiques résidentielles
	75
	0


Demande :
11.1 Compte tenu des prévisions pour 2005 et des résultats obtenus au 30 septembre 2005, veuillez élaborer sur les ajustements apportés aux approches commerciales ou autres permettant à Gazifère de viser 35 participants en 2006.

Réponse 11.1 :
Le programme de l’an dernier reposait sur des bases différentes que celui proposé pour 2006.  En effet, le programme précédent prévoyait une remise de 50$ sur présentation du rapport de l’analyse de type B (post travaux) dans le cadre du programme ÉnerGuide pour les maisons de Ressources naturelles Canada.  Cette remise s’est avérée nettement insuffisante comparativement aux déboursés qu’un propriétaire doit investir dans la rénovation de sa maison afin d’améliorer sa cote énergétique.

Le programme proposé pour 2006 propose plutôt d’offrir 50$ lors de la réalisation d’une première analyse énergétique (type A) tel que proposé par le FEÉ dans le cadre de son Plan d’action révisé 2005-2006.

12. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 17.
Préambule : 

Dans le cas du programme Visites communautaires : « [l]es économies unitaires annuelles sont de 110 m³ pour la visite communautaire et de 10% de la consommation de chauffage, soit 218 m³ pour les panneaux réflecteurs de chaleur ».
Demande :
12.1 Veuillez fournir les hypothèses sur lesquelles sont basées ces économies unitaires.

Réponse 12.1 :
Tel qu’indiqué en réponse à la question 5.1, Gazifère doit s’appuyer sur les efforts de planification des grands distributeurs tels que EGD pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle.

Gazifère s’appuie sur les mêmes hypothèses que celles utilisées par le FEÉ dans ses programmes et par Enbridge Gas Distribution dans son programme Multi Choice, soit 10% de la consommation de chauffage.  

13. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 18.
Préambule : 

Dans le cas du programme Récupération de la chaleur des eaux de douche, le cas-type a été établi en fonction des simulations effectuées par Ressources naturelles Canada (RNCan) sur une technologie semblable, le GFX, et bonifié en fonction des données fournies par Rewability pour le modèle Power Pipe.
Des économies unitaires moyennes de 320 m³ par résidence unifamiliale ont été évaluées avec CANMET.
Demande :
13.1 Veuillez expliquer la manière dont ont été calculées les économies unitaires de 320 m³ par résidence, tenant compte notamment des résultats de RNCan et des données fournies par Rewability.

Réponse 13.1 :
Les économies unitaires moyennes de 320 m³ représentent 40% de la consommation moyenne pour l’eau chaude domestique de 800 m³.  

Les résultats initiaux des tests de RNCan sur le GFX faisaient état d’économies de 34,5 %. Des discussions avec les dirigeants de CANMET/RNCan nous ont confirmé des économies de l’ordre de 40% avec le modèle de Renewability appelé Power Pipe.

Gazifère fait la promotion de cette technologie aux ménages dont les habitants prennent un total d’au moins 3 douches par jour (incluant les duplex et triplex) et décourage le recours à cette mesure pour ceux qui prennent des bains plutôt que des douches.

Enfin, les résultats des nouveaux tests effectués au CCTR par RNCan sur le GFX et le Power Pipe pour le compte du FEÉ et de Enbridge Gas Distribution prévus pour la fin 2005 permettront d’apporter les ajustements nécessaires aux économies unitaires, le cas échéant.

14. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 18.
Préambule : 

Dans le cas du programme Récupération de la chaleur des eaux de douche, Gazifère offre une subvention de 400 $ à l’achat d’un système de récupération de la chaleur des eaux grises de type Power Pipe ou GFX.
Demande :
14.1 Veuillez indiquer la proportion du coût d’achat du système à laquelle correspond la subvention de 400 $. Veuillez également spécifier les paramètres économiques ou autres ayant permis d’établir le niveau de cette subvention.

Réponse 14.1 :
Tel qu’indiqué dans le tableau des cas-types de la pièce GI-4, document 1, à la page 27, la subvention de 400$ représente 57% du coût de la mesure non installée.  Le coût de la mesure non installée évalué par Gazifère (700$) est presque le même que celui du FEÉ (750$).

Bien que cette mesure puisse être installée par le propriétaire, elle devra être installée par un plombier dans plusieurs cas.  Le coût de la mesure pourrait alors se situer aux environ de 900 $.  Dans un tel cas, la subvention de Gazifère représenterait moins de 50% du coût de la mesure.
Gazifère offre ce niveau de subvention en fonction du caractère novateur de la technologie et afin de réduire la période de retour sur l’investissement.

15. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 18.
Préambule : 

Dans le cas du programme Rénovation éconergétique, Gazifère prévoit que 5 clients participeront à ce programme en 2006.

Gazifère propose de doubler la subvention accordée par RNCan aux propriétaires sur présentation des résultats de l’analyse post travaux d’une analyse ÉnerGuide pour les maisons. Cette aide devrait atteindre en moyenne 700$ par participant.
Demandes :
15.1 Veuillez indiquer la manière dont a été fixé l’objectif 5 participants pour 2006.

Réponse 15.1 :
Tel qu’indiqué en réponse à la question 5.1, Gazifère doit s’appuyer sur les efforts de planification des grands distributeurs pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle.

Conséquemment, Gazifère croit être en mesure de réaliser un objectif de participation de 20% de celui du FEÉ dans son Plan d’action révisé 2005-2006.

15.2 Veuillez spécifier les paramètres économiques ou autres ayant permis d’établir le niveau moyen d’aide financière du programme Rénovation éconergétique.

Réponse 15.2 :
Tel qu’indiqué en réponse à la question 5.1, Gazifère doit s’appuyer sur les efforts de planification des grands distributeurs tels que EGD pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle.

Conséquemment, Gazifère s’appuie sur les paramètres utilisés par le FEÉ dont l’aide financière est sensiblement la même que celle offerte par Hydro-Québec.

16. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 23.
Préambule : 

Le but du programme Chauffe-eau efficaces est de générer des économies de chauffage résultant de l’utilisation de chauffe-eau d’une efficacité énergétique supérieure à la norme. Le coût de cette mesure est entièrement assumé par les participants au programme de location.
Demandes :
16.1 Veuillez spécifier la norme dont il est question.

Réponse 16.1 :
Tel qu’indiqué dans la requête 3537-2004 à la pièce GI-15, document 1, page 6, Gazifère ne loue que des chauffe-eau dont l’efficacité énergétique est de 0,65, soit 3 points de plus que  le minimum prescrit par le Règlement sur l'efficacité énergétique d'appareils fonctionnant à l'électricité ou aux hydrocarbures (Décret 1213-92 du 26 août 1992, décret 955-95 du 5 juillet 1995).  
16.2 Veuillez élaborer sur la nature de l’intervention de Gazifère, tenant compte que le coût de la mesure est entièrement à la charge des participants.

Réponse 16.2 :
Tel qu’indiqué dans la requête 3537-2004, à la pièce GI-15, document 1, page 6, Gazifère n’achète que des chauffe-eau affichant un facteur énergétique de 0,65 plutôt que ceux qui affichent un facteur énergétique de 0,62.  Le surcoût des chauffe-eau dont le rendement énergétique est plus élevé est intégré dans le coût de location des chauffe-eau à la clientèle.

17. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 24.
Préambule : 

Le programme Chaudières efficaces consiste à offrir une aide financière à l’achat de chaudières de moyenne efficacité. Le cas-type de ce programme a été établi par SCGM dans le cadre de son PGEÉ.

Gazifère prévoit que 5 clients se prévaudront de ce programme en 2006 et une subvention moyenne de 3 317$ leur sera offerte. Cette aide financière varie en fonction de l’efficacité de l’appareil acheté et de sa puissance.
Demandes :
17.1 Veuillez confirmer que les clientèles visées par SCGM et Gazifère pour un tel programme sont identiques au point que la consommation de référence et le cas type puissent être transposés.

Réponse 17.1 :
Tel qu’indiqué en réponse à la question 5.1, Gazifère doit s’appuyer sur les efforts de planification des grands distributeurs pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle.

À notre avis, il ne devrait pas y avoir de différence notable entre les clientèles visées par Gazifère et SCGM en ce qui a trait à la consommation de référence et au cas-type.

17.2 Veuillez indiquer la manière dont a été fixé l’objectif 5 participants pour 2006.
Réponse 17.2 :
Après consultation interne avec le représentant commercial de Gazifère.

17.3 Veuillez spécifier les paramètres économiques ou autres ayant permis d’établir le niveau moyen d’aide financière du programme Rénovation éconergétique.

Réponse 17.3 :
Gazifère présume que cette question fait référence au programme de Chaudières efficaces mentionné au préambule plutôt qu’au programme de rénovation éconergétique.

Tel qu’indiqué en réponse à la question 5.1, Gazifère doit s’appuyer sur les efforts de planification des grands distributeurs pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle.

Conséquemment, Gazifère s’appuie sur les mêmes paramètres pour les chaudières efficaces que ceux utilisés par SCGM dans le cadre de son PGEÉ.

17.4 Veuillez détailler les modalités de l’aide financière, en ce qui a trait à sa variation « en fonction de l’efficacité de l’appareil acheté et de sa puissance ».

Réponse 17.4 :
Tel qu’indiqué en réponse à la question 5.1, Gazifère doit s’appuyer sur les efforts de planification des grands distributeurs pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle.

Conséquemment, Gazifère utilise les mêmes modalités que celles de SCGM.
18. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 25.
Préambule : 

Dans le cas du programme Analyse thermographique, le cas type a été établi en fonction des données utilisées par le FEÉ dans le cadre de son Plan d’action 2005-2006.

Gazifère prévoit que 5 clients se prévaudront de ce programme au cours de l’hiver 2006, et offre de défrayer 50% du coût d’une analyse thermographique, jusqu’à un maximum de 1 500 $.

Demandes :
18.1 Veuillez confirmer que les clientèles visées par le FEÉ et Gazifère pour un tel programme sont identiques au point que la consommation de référence et le cas type puissent être transposés.

Réponse 18.1 :
Tel qu’indiqué en réponse à la question 5.1, Gazifère doit s’appuyer sur les efforts de planification des grands distributeurs pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle.

À notre avis, il ne devrait pas y avoir de différence notable entre les clientèles visées par Gazifère et SCGM en ce qui a trait à la consommation de référence et au cas-type.
18.2 Veuillez indiquer la manière dont a été fixé l’objectif 5 participants pour 2006.

Réponse 18.2 :
Après consultation interne avec le représentant commercial de Gazifère.

18.3 Veuillez spécifier les paramètres économiques ou autres ayant permis d’établir le niveau d’aide financière du programme Analyse thermographique.

Réponse 18.3 :
Tel qu’indiqué en réponse à la question 5.1, Gazifère doit s’appuyer sur les efforts de planification des grands distributeurs pour être en mesure d’offrir des programmes d’efficacité énergétique à sa clientèle.

Conséquemment, Gazifère s’appuie sur les mêmes paramètres pour l’analyse thermographique que ceux utilisés par le FEÉ dans le cadre de son Plan d’action 2005-2006.

19. Référence :
Pièce GI-4, document 1, page 27.
Préambule : 

Tableau I : Cas-type

Demande :
19.1 Veuillez expliquer ce que signifie ECD (entête de la troisième colonne du tableau).

Réponse 19.1 :
Eau chaude domestique.

PROJETS D’EXTENSION ET DE MODIFICATION DU RÉSEAU DONT 
LE COÛT EST INFÉRIEUR À 450 000 $

20. Référence :
Dossier R-3587-2005, pièces GI-1, document 2, et 



GI-8, document 4, R-3537-2004.
Préambule : 

« Projets d’extension et de modification du réseau dont le coût est inférieur à 450 000 $ demande tarifaire 2004-2005 et demande tarifaire 2006 :  Gazifère présente à la Régie dans le dossier tarifaire 2006 des projets totalisant 4 438 700 $ afin de desservir 1 121 nouveaux clients ;  lors du dossier tarifaire 2004-2005 Gazifère proposait des projets totalisant 4 421 800 $ pour desservir 1 413 nouveaux clients  »  
Demande :
20.1 Dans le dossier tarifaire 2004-2005, les coûts représentaient 3 129 $ par nouveau client desservi tandis que dans le dossier tarifaire 2006, les coûts sont évalués à 3 960 $ par nouveau client, une hausse de 26,54 % ; veuillez justifier cette hausse.
Réponse 20.1 :
D’abord, un des éléments qui fait partie des projets d’extension et de modification du réseau est l’investissement prévu en conduites principales.  Pour déterminer le montant d’investissement en conduites principales, Gazifère tente de déterminer le nombre de kilomètres de conduites qui sera installé durant l’année.  Le nombre de kilomètres est estimé en considérant la localisation et l’ampleur des projets majeurs de développement prévus pour l’année témoin.  Le nombre de kilomètres n’est pas fonction du nombre d’additions de clients.  Pour 2006, Gazifère prévoit installer 29.4km de conduites principales alors que dans la cause tarifaire 2005, Gazifère en avait prévu 25.5km.  

De plus, les projets d’extension et de modification du réseau prévus pour 2006 de 4 438 700$ comprennent un programme d’entretien sur les vannes « Kerotest » pour un montant total de 350 000$.  Ce programme d’entretien est nouveau pour 2006.    En 2005, le service d’'ingénierie d’Enbridge Gas Distribution a entrepris une évaluation des risques potentiels reliés à l'utilisation de vannes « Kerotest » qui sont  présentement installées sur le réseau de distribution de gaz.  Cette étude fut entreprise suite à quelques incidents qui ont suscité des préoccupations au niveau de l'intégrité de ces vannes.  
Original : 2005-12-22
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